
 

 

                                                                                                                                              

                                                                                  

 

Convention de mise à disposition du service événementiel de la ville de Ouistreham 

Riva-Bella à la commune de Colleville-Montgomery 

 

ENTRE   

La commune de OUISTREHAM RIVA-BELLA représentée par son maire, Monsieur Romain BAIL, 

habilité à cette fin par délibération du conseil municipal en date du 12 mai 2025  

D’une part, 

ET 

  La commune de COLLEVILLE-MONTGOMERY représentée par son maire, Monsieur Fréderic 

LOINARD,  habilité à cette fin par délibération du conseil municipal en date du 

D’autre part, 

CONSIDERANT la démarche volontaire des deux collectivités de mettre à disposition le service 

événementiel de la ville de Ouistreham Riva-Bella à la commune de Colleville-Montgomery ; 

CONSIDERANT l’accord des personnels concernés, il a été convenu et accepté ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1er – Mise à disposition du service événementiel  

 Le service événementiel de la commune de Ouistreham Riva-Bella est mis à la disposition de la 

commune de Colleville-Montgomery en application des dispositions des articles 61 et suivants de la loi 

n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée relative à la fonction publique territoriale et du décret n° 2008-

580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités territoriales 

et aux établissements publics administratifs locaux.    

  La mise à disposition des fonctionnaires est prononcée et le cas échéant renouvelée, par arrêté 

de l’autorité territoriale investie du pouvoir de nomination après avis du comité technique.  

 La mise à disposition des agents est prononcée pour la durée de la convention, soit en la 

circonstance pour 1 année, renouvelable 2 fois tacitement.  

   

 



 

 

ARTICLE 2ème : Contenu de la convention de la mise à disposition  

 

❖ Conditions d’emploi et modalités de contrôle et d’évaluation de leurs activités : 

 
 Les agents de Ouistreham Riva-Bella sont mis à disposition de la commune de COLLEVILLE-

MONTGOMERY pour assurer les fonctions suivantes : 

- Entretien des sanitaires publics 
  

❖ Répartition du temps de présence des agents  

 
- Entretiens des sanitaires publics : 1 agent à raison d’une heure par jour pour la saison estivale 

(prévision) 
 

❖ Modalités organisationnelles 

 
Chaque agent sera mis de plein droit à disposition de la commune de Colleville Montgomery par 

la commune de Ouistreham Riva-Bella dans les conditions prévues par la convention. Ainsi pendant 

l'exercice de leurs fonctions sur le territoire de de Colleville Montgomery, les agents de Ouistreham 

Riva-Bella seront placés sous l'autorité fonctionnelle du maire de de Colleville Montgomery. La 

commune de Colleville Montgomery fournira aux personnels mis à disposition les équipements et 

matériels nécessaires à l’exercice de leurs missions. 

La planification des interventions et la réception de l'expression des besoins de la commune de de 

Colleville Montgomery seront réalisées autant que de besoin. Le maire de Ouistreham Riva-Bella ou 

son représentant reste donc l’autorité fonctionnelle de la PM de Ouistreham, qui reste également sous 

l’autorité hiérarchique administrative de la Direction Générale des Services de Ouistreham. 

 

❖ Financement 

 
 Coût horaire 

- Agent d’entretien : 22 € 16 /heure 
 

Modalités de révision 

Un taux de révision de 3% par an sera appliqué pour tenir compte de la revalorisation des coûts. 

 
Remboursement des rémunérations : 

 Elle se fera sous la forme d’un virement administratif par un titre émis à l’initiative de la 

commune de Ouistreham Riva-Bella au dernier trimestre de l’année sur fourniture d’un état 

récapitulatif des heures effectuées.  

 

ARTICLE 3ème - Fin et renouvellement de la mise à disposition 



 

 

 Sous réserve d'un préavis de 1 mois, la mise à disposition peut prendre fin avant le terme, fixé à 

1 an, à la demande d'une des deux autorités territoriales, 

De plus, le renouvellement de la présente convention est soumis à l’approbation du conseil municipal 

de chaque commune concernée avant la date d’échéance. 

 

ARTICLE  4 ème - Juridiction compétente en cas de litige 

  Tous les litiges pouvant résulter de l'application de la présente convention relèvent de la 

compétence du Tribunal Administratif de CAEN. 

 

 

Fait à Ouistreham, le                                                                               Fait à Colleville-Montgomery, le  

         

                       

 

Le Maire de Ouistreham Riva-Bella                                                   Le Maire de Colleville-Montgomery 


